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COMPTE-RENDU CNI FORMATION 

Le samedi26novembre 2016 
9h00 / 18h00 
EAUBONNE 


PRÉSENTS INSTRUCTEURS NATIONAUX : 

COORDINATEUR CNI KARINE FRISSECHARGÉE MISSION MEF2

CHARGÉE DE MISSION MEF1 FLEURIANE GAUDINO

REFERENTS DE ZONE LAURENT DUBOST 
 PASCAL BLANC 

 ERIC CLAISSE

 PHILIPPE VAN RECHEM

 CHRISTIAN ROSSI

 THOMAS DE TRÉBONS

 SYLVAIN GAUDINO

SECRÉTAIRE CORINNE GÉLÉ


ABSENTS EXCUSÉS GILLES RENAISONINSTRUCTEUR NATIONAL



ABSENTS NON EXCUSÉS MARC FONTAINE INSTRUCTEUR NATIONAL 


INVITÉS ALEXIA CASADIO (PRÉSENTE) 

 BENJAMIN MAYEN (PRÉSENT) 
 NICOLAS LEGEAY (PRÉSENT) 
 ARNAUD LAGABBE (ABSENT)

 DOMINIQUE RUAUX(ABSENT) 

 RÉMY GILLETABSENT)

 PATRICK PLAQUINABSENT) 
 XAVIER BEAULIEU (ABSENT) 
 PATRICK LELIÈVRE (ABSENT) 



ORDRE DU JOUR 

 

 Point sur CNI 2015 : approbation CR 2015, calendrier futur ; 

 Modification manuel du moniteur (validation initiateur) 

 Nomination des INR : les nommés de l’année ; 

 Bilan initiateurs : suivi des validations régionales et clubs ; 

 Bilan MEF1 : point formation ; 

 Bilan MEF2 : avancement des candidats, point général, réforme ? 

 Équipes de France : document DTN et autres infos rapides ; 

 RifaHS : proposition de création d’un support pour les cours ; 

 Féminisation : création d’un flyer ; 

 Orientations et propositions CNI : a) Groupe de travail sur cartes niveau, b) 
VAE EEdF, c) Passerelle initiateur fédéral ; 

 Validation des INN actifs ; 

 Divers. 
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Le compte-rendu de 2015 est accepté et validé 
I - POINT SUR CNI 2015 : APPROBATION CR 2015, CALENDRIER FUTUR 

 
 Le manuel des brevets problème de cohérence avec la base fédérale pour la validation des initiateurs. Dans le manuel, il est noté 

1 MEF2 ou 2 MEF1. Or, ce choix n’est pas donné dans l’architecture de la base fédérale. 
Il faut faire le choix entre 1 MEF2 (qui peut pénaliser les clubs qui n’en ont pas) ou 1 MEF1 pour la validation sous la supervision du 
Président de Région ? 
Passage au vote pour 1 MEF1 : 5 POUR – 2 ABSTENTIONS - 0 CONTRE – Décision favorable pour 1 MEF1 

Il faudra réécrire la partie concernée dans le manuel pour être en cohérence avec la base fédérale et contacter la fédération. 
 Approbation compte-rendu CNI 2015. Lors de l’envoi par mail du compte-rendu peu de réponse sont faites. Rappel il est 

important de répondre pour la validation du compte-rendu avant envoi pour publication sur le site de la FFESSM.  
 Réflexion : point incompréhension sur les différents cursus pour l’UV Pédagogie : 

 Candidats MEF1 : pas dans le référentiel qu’ils doivent donner 1 cours théorique aux initiateurs en formation, ils doivent 

animer 5 séances d’entraînement 

 Candidats MEF2 doivent dispenser 2 cours 1 pour des initiateurs et 1 au MEF1 

 À voir pour retirer 1 cours aux MEF2 (cours initiateurs) pour avoir une cohérence MEF1 dispense aux initiateurs et MEF2 

aux MEF1 

 Pascal Blanc voit pour une réforme de cette partie  proposition au prochain CNI 

 

2 - NOMINATION DES INR : LES NOMINES DE L’ANNEE 
 

 Xavier BEAULIEU et Patrick PLAQUIN (ALPC) ont été nommés Instructeurs Régionaux. Par contre, Patrick PLAQUIN ne souhaite 
plus être sollicité, il se désinvestit des responsabilités dans le HS.  
 

3 - BILAN INITIATEUR
 

 Pas de remontée cette année sauf pour la Région BPL 
 Cet été Corinne a épluché la base fédérale pour trouver les informations sur les validations d’initiateurs  travail long et fastidieux 
 Il est demandé à Corinne de prévenir Karine si aucune remontée d’information n’est faite 
 Il est demandé à Karine de faire une injonction du CNI auprès de Dominique RUAUX Président CNHS  pour la validation des 

initiateurs il faut impérativement passer par le Président de Région et que les bordereaux de validation doivent être renvoyés au 
secrétariat du CNI. 

 

4 - BILAN MEF1POINT FORMATION 

 
 Bilan pour la saison passée : voir compte-rendu MEF1 de Fleuriane 

 14 candidats ont été validés MEF1 

 2 abandons – 10 candidats en rattrapages pour l’UV Physio – 8 n’ont pas encore effectué la journée Stage France – 7 en 

IDF n’ont pas l’UV Pédagogie 

 L’information pour la modification des dates d’envoi de dossier et des sessions de formation est bien passée et a bien été 

relayée 

 Pour la nouvelle saison 12 inscriptions dont 4 féminines 

 L’organisation des sessions d’examen est le plus souvent proche des lieux d’habitation des candidats. L’organisation des 

sessions est faite par des MEF1  tout s’est bien passé et cela limite les frais de déplacements. Cette saison 6 lieux 

d’examens sont prévus. 

 Il faut redemander en CNHS afin que les clubs se positionnent pour être session de formation MEF1. 
 Amélioration à apporter sur la fiche d’inscription pour la validation par le Référent Formation Région dans le but d’une simplification 

des inscriptions  Enlever la signature du Référent Formation et demander aux candidats MEF1 lors de l’envoi par mail du 
dossier d’inscription à Fleuriane et Corinne de mettre en copie leur Référent Formation Région pour information. L’inscription 

sera considérée comme OK. 
 

5 – BILAN MEF2 : AVANCEMENT DES CANDIDATS – POINT GENERAL, REFORME ? 

 
 Peu de candidats sont avancés dans leur cursus – Aucun n’a été validé cette année. 
 Question au sujet du candidat FLANDRIN Olivier, il manque que la validation de son UV2 de Laurent – VALIDATION. 

 Quid du candidat Paul BARRO qui doit avoir fini pour le 31/12/16 : il ne manque que l’UV2 de Laurent ou en est-il ? Il y manque 
toujours un paragraphe sur les modalités de remboursements pour les frais de transport et une petite conclusion. Constat : 
problème de communication et d’entente entre les 2. Il est décidé que Pascal reprend le tutorat de Paul pour lui faire terminer 
au plus vite son UV2 

 Au sujet du candidat Olivier DENIER, une question pour Laurent peut-on valider son UV2 ? La réponse est OUI. Donc UV2 validé 

 Quid du candidat Arnaud LAGABBE  problème de communication avec Laurent. Eric se propose de reprendre son tutorat. 

 Il est problématique d’obtenir des réponses sur l’avancement des UV des candidats. 
 La décision de refaire une fiche de validation des UV a été prise 
 Une question se pose doit-on ou non réformer le MEF2 ? OUI ou NON ; Le NON l’emporte. Il est décidé de conserver le MEF2 
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dans sa version actuelle 
 Est-il obligatoire d’avoir 1 MEF2 si pas inscrite en championnat. La réponse est NON 
 Au sujet de l’UV2 : Laurent nous fait part de sa décision d’arrêter sa mission de référent UV2, car il a de plus en plus de mal à 

trouver des nouveaux sujets pour les candidats. La candidature est ouverte  y-a-t-il des volontaires ? Laurent demande à 

Benjamin s’il accepte ; Benjamin ne souhaite pas prendre de décision aujourd’hui. Laurent accepte de continuer maximum 2 ans 
mais il faut lui trouver un remplaçant qui soit investi. 
 

6 - EQUIPES DE FRANCE : DOCUMENT DTN ET AUTRES INFORMATIONS RAPIDES 

 
 Les Équipes de France sont sorties du champ de compétences du CNI. La décision a été prise lors de la dernière CNHS. 
 Le CNI va devoir travailler sur la validation des acquis de l’expérience (VAE) pour les entraîneurs des Équipes de France  le 

travail sera engagé uniquement si validé en AG 
 Pour les Équipes de France il faudra à minima 1 MEF1 + 1 MANAGER 
 Il existe un collectif des entraîneurs dans chaque commission  A voir 
 Pascal ne souhaite plus être le manager des Équipes de France, il l’a annoncé officiellement en CNHS 
 

7 - RIFAHS : PROPOSITION DE CREATION D’UN SUPPORT POUR LES COURS

 
 Interrogation sur le dossier en cours d’élaboration par Alexia CASADIO  elle doit l’établir pour la validation de son UV2 
 Attention c’est un document officiel qui va être diffusé pour devenir un réel outil de formation. 
 Certains points sont à corriger et à compléter  voir la capacité 7, elle est impossible à modifier car c’est un tronc commun avec 

les autres disciplines de la FFESSM 
 Notre RIFAHS n’a aucune correspondance avec le RIFAP et les RIFA des autres commissions  incohérences sur les 

équivalences entre les commissions. Le CNI demande à ce que la compétence 7 soit admise comme équivalence au même titre 
que la 4,5 et 6 

 Compétence 7 – Appel au secours : est validé par 1 MEF1 HS ou 1 ANTEOR 
 Quel type de document Alexia doit établir : 

 Document généraliste ? 

 Document pédagogique ? 

Il est décidé qu’il s’agit d’un guide d’interprétation (référentiel) pour les MEF1 HS et Anteor qui font les formations RIFAHS 

 

8 - FEMINISATION : CREATION D’UN FLYER
 
 La CNHS a souhaité créer un flyer dans le cadre de la féminisation du sport dans le but d’inciter et de sensibiliser les femmes au 

passage des diplômes.  
 Karine a été sollicitée pour ce travail  présentation du flyer qui a été transmis à la FFESSM 
 
 

9 - ORIENTATIONS ET PROPOSITIONS CNI 

 
PRESENTATION DE NICOLAS LEGEAY DANS LE CADRE DE SON UV2 
 Carnet de progression & niveau des hockeyeurs : Constat  

 Jeunes  Faible niveau technique au niveau National toutes catégories confondues aussi bien chez les garçons que les 

filles 

 Joueurs  Baisse des effectifs – Méconnaissance des règles – Vision calendaire : objectif avec une date (championnat) 

après plus rien – Grosses différences physiques 

 Vision Joueurs – Parents – Coach : 

 Joueurs : 

o Faible : ne touche pas ou peu le palet  frustration  mise en échec 

o Fort : ennui lors des entraînements  déception du sport 

 Parents : pas d’information ou peu sur la progression de leur enfant et sur ce qu’il fait à l’entraînement 

 Coach : 

o Diplôme : chacun fait comme il peut et comme il le sent 

o Pas de vrai programme 

o Accent sur le collectif et l’échéance 

o Problème au niveau des surclassements : quelle est le niveau ? 

 Comment faire progresser et motiver les jeunes et aide pour les entraîneurs : 

 Mettre en place un carnet et un système de progression dans le but de motiver le joueur et faire passer des niveaux pour 

qu’il puisse se situer et remonter l’information vers les parents. 

 3 axes : 

o Individuel (technique individuel – physique – règles) 

o Entraîneur 

o Parent  
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 Sortir le carnet de l’objectif calendaire (compétition) : pas de programmation de temps pour passer les niveaux, cela va 

dépendre de chaque individu 

 Sortir de la vision des catégories d’âges 

 Nombre de niveaux 

 7 niveaux prévus avec 3 sous niveaux 

Le but de la mise en place du carnet est de fidéliser les joueurs dans les clubs, d’avoir une homogénéïsation des joueurs au niveau 
National et d’animer la vie des clubs. 

 Ajouter 1 guide au carnet de progression pour l’examinateur évaluateur : Référentiel clé en main 
 Mise en pratique des exercices 

 Conditions de réussites des exercices et conditions des évaluations 

Les membres du CNI doivent faire part de leurs remarques à Nicolas pour qu’il affine son carnet 

a) Groupe de travail sur cartes de niveau 

 Benjamin & Nicolas doivent travailler sur le projet des cartes de niveau : il faudrait avoir une maquette pour en arriver aux cartes 
afin d’avoir un niveau national homogène  étudier le nombre de carte et le marketing. Voir aussi pour 1 passeport (comme cela 
se fait déjà dans d’autres fédérations sportives). Pas d’échéance pour la finalisation totale du projet. 

Il a été décidé que Karine coordonne le projet et demande à la CNHS des fonds pour réunir une commission de travail 
restreinte (Nicolas Legeay, Benjamin Mayen et Karine). 

b) VAE – EEdF 

 Cela risque d’arriver bientôt, mais rien n’a été acté pour le moment  CNI attend le vote de la prochaine AG CNHS avant 
d’engager le travail 

 Si un entraîneur EdF sans diplôme MEF2, sera adjoint entraîneur pendant 1 saison MEF1  passage du diplôme par voie de VAE 
 CNI qui doit faire passer le niveau entraîneur  passage par la voie classique ou validé par VAE 
 Définir le plan de formation 
 Construire le parcours de VAE  demande aux autres commissions ce qu’elles ont mis en place 
 Rien acter pour le moment 

c) Passerelle initiateur fédéral 

 Faire un tronc commun avec les autres disciplines 
 Un tronc commun est déjà organisé dans une région  voir pour l’avenir 
 Certaines commissions sont plutôt pour, mais blocage commission de Nages avec palmes au niveau National  Projet au niveau 

des Régions mais pas pour niveau National 
 

10 – VALIDATIONS DES INN ACTIFS 

 
 Rappel : une personne ne peut pas être nommée INN si elle n’a pas effectué au préalable une mission qui lui a été confiée par le 

CNI. 
 Laurent propose Benjamin MAYEN et Nicolas LEGEAY pour l’année prochaine. Leur mission  finalisation du dossier carte de 

niveaux ; il pourrait être présenté à la prochaine CNHS du mois d’Avril 2017 
 Validation INN actifs & inactifs : 

 Gilles RENAISON : reste actif 

 Aucune nouvelle nomination, ni inactivité 

 La liste des instructeurs nationaux doit apparaître dans le compte-rendu du CNI : 
 

REGION INSTRUCTEURS NATIONAUXS STATUT 

BPL/CENTRE Laurent DUBOST Actif 

NORD/PAS DE CALAIS Philippe VAN RECHEM Actif 

NORD/PAS DE CALAIS Karine FRISSE Actif 

IDF Pascal BLANC Actif 

IDF Christian ROSSI Actif 

IDF Fleuriane GAUDINO Actif 

IDF Sylvain GAUDINO Actif 

IDF Eric CLAISSE Actif 
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REGION INSTRUCTEURS NATIONAUXS STATUT 

IDF Gilles RENAISON Actif 

ALPC Marc FONTAINE Inactif 

SUD/PACA Thomas DE TREBONS Actif 

IDF Lionel DUMEAUX Inactif 

EST Alain HUREAUX Inactif 

SUD/PACA Sylvain RENARD Inactif 

NORD/PAS DE CALAIS Laurent GAILLARD Inactif 

 

11 - DIVERS

 
 Travailler sur une nouvelle formule du championnat féminin  cela ne concerne pas le CNI 

 Encadrement des équipes régionales  Rien n’est inscrit dans la réglementation : Doit-on légiférer ? 
 Les régions doivent nommer un référent régional 

 Pas de niveau d’encadrement défini, mais à minima MEF2 cela fait partie des prérogatives des IR.  

 Question à poser au CNC  Statut de l’entraîneur fédéral ? 

 Prévention dopage à envoyer au MEF1 
 Proposition de sujet pour MEF2 : « Valorisation de la convention sur le développement dans les écoles des activités subaquatiques 

UNSS »  Actuellement acune prise en compte du jeu collectif 
 Certificat médical valable 1 an  suite à la nouvelle réglementation Dominique travaille dessus 
 Nouveau règlement technique des championnats nationaux : création de 6 zones présentées devant le Comité Directeur  CNI 

doit être force de proposition 

 Le CNI s’interroge sur un texte du DTN qui annonce la suppression de 2 catégories jeunes Benjamins et Minimes en Championnat 
National vers un transfert au niveau départemental ou régional  Le CNI est contre ces transferts et souhaite que la CNHS 
argumente en faveur du maintien des championnats de France jeunes auprès du DTN et du comité directeur  Envoi d’une 
requête contre cette proposition 

 Règlement intérieur CNI  non finalisé, travail en attente de la modification du règlement CNHS 
 Question à Rémy sur les vidéos de qualité qui sont transmises en direct sont-elles stockées quelque part ? Serait-il possible de les 

stocker dans une base afin qu’elle puisse servir comme cela existe pour les affiches et les photos ? Les vidéos sont en streaming 
donc pas stockées, serait-il possible de créer une chaîne You Tube ? 

 Date AG CNI c’est toujours un peu compliqué, car beaucoup d’évènements sur cette période, peut-on trouver une nouvelle date ? 
Thomas propose que cela se déroule plus souvent en Région. La date du CNI est fixée au 4

ème
 week-end de novembre  Accord 

de tous 

 
 
 
 
 
 
 
LA SEANCE DU CNI 2016 EST LEVEE LE 21 NOVEMBRE 2015 A 18H00 
 

LE 17 DECEMBRE2016


CORINNE GELE, SECRETAIRE DU COLLEGE NATIONAL DES INSTRUCTEURS 


